
Le maître d'ouvrage a rassemblé les deux résumés non techniques en un seul 
document, celui dont il s'agit présentement.

Ils visent, pour le premier résumé (étude d'impact) « à faciliter la prise de 
connaissance pour le public des informations contenues dans l'étude » et pour le 
deuxième résumé (étude de danger) « à expliciter la probabilité, la cinétique et les zones 
d'effets des accidents potentiels ainsi qu'une cartographie des zones de risques 
significatifs ».

3-6 – Les pièces complémentaires 

L'étude d'impact est un dossier de 321 pages complété par des annexes, 
disponibles dans des volets séparés :

- Annexe 1 : une étude paysagère réalisée par le bureau d'étude AMURE, 
spécialisé en paysage, territoire et aménagements urbains. Les photomontages ont été 
réalisés par le pôle environnement et technique du WPD. 

- Annexe 2 : des études techniques : acoustique, ombres, documentation technique 
ENERCON, réalisées respectivement par AcousticDia (bureau d’Étude d’ingénierie et de 
Conseil) pour le volet acoustique, par le pôle environnement et technique de WPD et l'aide
du logiciel WindPro pour le Volet ombres. 
 

- Annexe 3 : une étude écologique réalisée par CERA environnement (Centre 
d’Études et de Recherche Appliquée en Environnement) spécialisé dans l'étude et la 
gestion des habitats naturels et espèces animales et végétales. 

- Annexe 4 : Notice d'incidence NATURA 2000. Cette notice a également été 
réalisée par le bureau d’étude CERA.

- Le document en réponse à l'avis de l’autorité environnementale en date du 3 
novembre 2014 (notifié document 11 par le commissaire enquêteur).

4 – Avis de l'Autorité Environnementale (voir les annexes du présent rapport) 

Conformément au décret 2009-496 du 30 avril 2009, cet avis porte sur la qualité de 
l'étude d’impact et sur la manière dont il est tenu compte des préoccupations 
environnementales dans le projet.

Cet avis daté du 17 octobre 2014, note, d'une manière générale, la bonne qualité 
de l'étude d'impact qui »s'appuie sur des données pertinentes pour évaluer les enjeux 

environnementaux qui sont nombreux » et comporte toutes les rubriques exigées par le 
code de l'environnement. Les observations faites par l'autorité environnementale ont 
donné lieu à des compléments de réponse du maître d'ouvrage qui ont été intégrés au 
dossier (document 11 sus-visé).
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5 – Remarques du commissaire enquêteur 

Le dossier de demande d’autorisation comporte toutes les pièces exigées par les 
articles R.512-3 à R.512-9 du code de l'environnement. Il est très complet, tant au regard 
des informations techniques et de synthèse,  que des plans et des cartes et 
photomontages.

L'ensemble des documents constituant le présent dossier est cohérent et la 
rédaction accessible au public malgré la complexité du dit dossier (plusieurs rédactions 
suivant les bureaux d'étude sus-visés). La lecture de cet ensemble cohérent mais 
complexe du dossier est toutefois facilitée par la rédaction des résumés non techniques 
prévus par les textes réglementaires (voir paragraphe 3-5 du résumé non technique...) qui 
vont à l'essentiel.

Enfin, le document concernant l'étude d'impact s'appuie sur les 4 annexes (voir 
paragraphe 3-6). Les documents complémentaires qui sont régulièrement mentionnés 
dans cette étude et accessibles au public permettent ainsi d'avoir des informations 
précises notamment sur l'étude paysagère, l'étude écologique, la notice d'incidence 
NATURA 2000 et l'étude acoustique.

S'agissant de la réponse du maître d'ouvrage à l’autorité environnementale, celui-ci 
apporte les précisions et justifications attendues dans l'avis de ce dernier, tendant ainsi à 
conforter les conclusions de l'étude d'impact portant sur le projet éolien de Clussais-La-
Pommeraie. (voir les annexes du rapport)

oOoOoOoOoOoOo
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PIECES JOINTES
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Pièce n° 1 :
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Pièce n° 2 :
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Pièce n°3 :

Pièce n° 4 :
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Pièce n° 5 :

Pièce n° 6 – a :
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Pièce n° 6 – b :

Pièce n° 6 – c :
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Pièce n° 7 :

Pièce  n° 8 :
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Pièce n° 9 :
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Pièce n° 10 :
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Pièce n° 11 :
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Pièce n° 12– a :

Pièce n° 12- b :
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Pièce n° 12– c :

Pièce n°12- d :
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Pièce n°13- a :

Pièce n°13- b :
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Pièce n°14 :

Pièce n°15 :
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TITRE 4 -  ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC

1 – Analyse globale :

Il y a eu 8 remarques écrites sur le registre accessible à la mairie de Clussais-la-
Pommeraie dont 2 par la même personne (notées « R » suivi d'un numéro), 17 courriers 
(notés « Lettre » suivi d'un numéro), 1 courriel et 2 questions abordées oralement lors de 
l'une de mes permanences (notées « question » suivi d'un numéro).

Il y a donc eu au total 28 observations qui ont été notifiées au porteur du projet. Sur 
ces 28 observations, 23 étaient des observations de soutien.

Les 5 autres observations ont donné lieu à une réponse du porteur de projet.

Toutes ces observations proviennent de particuliers, élus locaux ou de sociétés. 
Aucune ne provient d’association.

2 – Transcription des observations/questions du public, suivi des réponses du 
maître d'ouvrage et avis du commissaire enquêteur :

Remarques préliminaires :

Le mémoire en réponse du maître d'ouvrage et l'avis du commissaire enquêteur, 
sur les observations, ne sont pas organisés de la même manière, rendant ainsi difficile la 
reproduction intégrale des réponses du porteur de projet dans le présent rapport (le 
mémoire en réponse figure dans les annexes du rapport). 

Les réponses du maître d'ouvrage sont regroupées par thème (voir la table des 
matières, page 2 de son mémoire), tandis que l'avis du commissaire enquêteur est 
présenté « linéairement », c'est-à-dire dans l'ordre où ont été consignées les les 
observations dans le procès verbal de synthèse. Celles susceptibles de donner lieu à une 
réponse du maître d'ouvrage et un avis du commissaire enquêteur concernent uniquement
5 observations (3 observations écrites sur 26 et à 2 questions orales). Seules 5 réponses 
sont formellement attendues. Mais comme on va le voir plus loin, elles sont en fait 
nombreuses.
 

Les réponses et avis concernent deux observations émanant de Mr JACQUOT 
(registre R2 et R6) et une de Mr GRIMAULT (lettre n°8) et 2 relatives respectivement aux 
questions n° 1 et 2, (Mme LATSCHA et Mr et Mme SENELE).

A elle seule, la lettre de Mr GRIMAULT (lettre n°8) a donné lieu à 17 réponses sur
 23 de la part du maître d'ouvrage (dont 3 réponses à la question n°1, 1 réponse à la 
question n°2, 1 réponse à l'observation R2 et une réponse à l'observation R6).
   

49 



       R2 et R6 – Didier JACQUOT :

 « Je suis CONTRE le principe des éoliennes. Pollution visuelle, pollution sonore, 
production négligeable » (R6 – permanence du 4 décembre 2014).

« Catastrophe ! Des éoliennes au-dessus de nos têtes... et si près des habitations !
Village sinistré ! Zone sinistrée ! Quitter les lieux ? Personne ne veut acheter près des 
éoliennes. Dépréciation des biens immobiliers de plus de 50% et encore quand on peut 
vendre ! Ceux qui font cela, ne le font pas près de chez eux » (R2 – permanence du 19 
décembre 2014).

Réponse du maître d'ouvrage     :

Réponse à R2 : voir page 27 du mémoire en réponse (7 – Sur la production 
attendue des éoliennes – Réponse 20).

Réponse à R6 : voir pages 25 et 26 du mémoire en réponse (6 – Sur la 
dépréciation immobilière – Réponses 18 et 19. La réponse 18 concerne également 
la lettre n°8 de Mr GRIMAULT).

Avis du Commissaire enquêteur     : 

• L'impact visuel (pollution visuelle) d'un parc éolien n'est pas contestable. La 
perception du paysage est subjective et liée aux sensibilités de chacun ainsi qu'à 
son degré d'implication, suivant que l'on habite ou non près d'un parc éolien......

          
 Des mesures sont, bien entendu, prévues pour pallier aux impacts paysagers 
(Mesure E-4 : amélioration du réseau bocager avec photomontage des plantations. 
Mesure E-5 : enfouissement de la ligne moyenne tension et Mesure E-6 :  
aménagements paysagers, page 219 du document « Étude d'impact »).

 

• Au regard des effets sonores, des mesures sont prises pour en atténuer les 
impacts.

          
 Il s'agit de la Mesure E-12 (page 222 du document « Étude d'impact) qui a pour 
objet de vérifier que les émergences sonores du parc en phase d'exploitation sont 
bien conformes à la réglementation en vigueur :
- de jour, les émergences ne peuvent pas excéder 5dB (A)
- de nuit, les émergences ne peuvent pas excéder 3dB (A)

En raison des enjeux liés à l'acoustique, la société d'exploitation du projet réalisera 
un suivi acoustique à la réception du parc construit et mis en service. Cette mesure 
de réception acoustique sera réalisée conformément à la norme NFS 31-114. Elle 
permettra d'affiner le plan de bridage en fonction des conditions réelles sur le site et
d'intégrer les futurs mode de bridage plus performants.

En outre, il convient de rappeler que les raisons du choix du site et des choix 
techniques avaient pour objectif d'expliciter comment la problématique de 
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l'acoustique a été prise en compte dans l'élaboration du projet, et d'évaluer et 
hiérarchiser les différentes possibilités d'implantation du point de vue acoustique.

Dans le cas de Clussais-la-Pommeraie, le porteur du projet a pris le parti de retenir, 
seulement les sites situés à plus de 800 mètres, par rapport aux habitations ( 4 
éoliennes se trouvent à plus de 1000 mètres d'habitations. Seule l'éolienne 5 est 
située à 845 mètres de la Garenne et 925 mètres de Chez les « Houmeaux ».

Ce choix technique a été réalisé afin de minimiser les impacts acoustiques et 
paysagers des futurs projets éoliens sur les riverains.

Le secteur choisi par le porteur de projet correspond au secteur le plus éloigné des 
habitations et représente une vaste zone à plus de 800 mètres des habitations sans
contrainte technique ou sensibilité majeure, (page 19 de l'étude technique, annexe 
2 du document Étude d'impact).

• Au regard de la « production négligeable » (rentabilité d'une éolienne ou d'un parc 
éolien, bilan énergétique.

Rappel : (cf : Rapport d'enquête publique : titre I)
       Le développement des parcs éoliens s'inscrit dans le cadre global de la 
politique de transition énergétique.

La politique de l'Union Européenne fixe comme objectif à l'horizon 2020 de porter la
part des énergies renouvelables à 20% de la consommation total de l'Union 
Européenne contre 12,5% en 2010. 

En France, la loi Grenelle I confirme les objectifs européens, en fixant à un 
minimum de 23% la part des énergies renouvelables dans les consommations 
nationales en 2020. 

La France doit donc installer 19 000 MW d'éolien terrestre et 6 000 MW d'énergie 
marine d'ici 2020, sachant que la puissance installée en France était d'environ 
7 200MW fin 2012.

Le projet de Clussais-la-Pommeraie s'inscrit dans cette démarche.

Le SRE Poitou-Charentes approuvé par arrêté préfectoral du 29 septembre 2012  
définit un scénario cible pour les énergies renouvelables qui tend à porter leur part 
dans la consommation d'énergie finale de 8% en 2010 à 25-30% en 2020.

Le SRE fixe un objectif de 1 800 MW en 2020. Le projet éolien de Clussais-La-
Pommeraie est développé dans le cadre de cet objectif. 

L'exploitation du parc éolien de Clussais-la-Pommeraie ne sera nullement émettrice
de gaz à effet de serre. Elle produira environ 30 000 MWh par an à partir de 
l'énergie éolienne. En comparaison, une centrale thermique classique au charbon 
est à l'origine de l'émission de 26 400 tonnes d'équivalent CO2 pour produire la 
même quantité d'énergie.
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L'impact sur le climat du fonctionnement du parc éolien est donc positif et fort sur le 
long terme. 

L'objectif est de produire de plus en plus de l'énergie propre. Ce projet éolien y 
participe. La production de l'énergie éolienne sera donc de moins en moins 
négligeable.

• Au regard des « zones sinistrées » (retombées économiques) et la dépréciation des
biens immobiliers. 

Là où certains y verraient une dégradation de vue, une baisse des valeurs 
immobilières  dans le périmètre environnant, les résultats de plusieurs études (*) 
montrent qu'il convient de relativiser les effets négatifs des parcs éoliens quant à la 
baisse des prix de l'immobilier (voir page 33 du résumé non technique et page 171 
de l’Étude d'Impact). Voir également le mémoire en réponse du maître d'ouvrage 
(page 26).

Dans la plupart des cas étudiés, il n'y a aucun effet sur le marché et le reste du 
temps, les effets négatifs s'équilibrent avec les effets positifs, l'installation 
d'éoliennes étant un revenu pour les collectivités locales (revenus fiscaux) qui 
peuvent mettre en valeur et proposer de meilleurs services sur le territoire, et 
porteur de création d'emplois (exploitation et maintenance du parc éolien).

 

        Question n°1 posée par Mme LATSCHA, (permanence du jeudi 27 novembre 
2014)     :

– Comment est financé ce projet ?

– Quelles sont les retombées et les effets sur la fiscalité ?

– Comment sont traités les déchets (de la phase de chantier à la phase de 
démantèlement ?

Réponse du maître d'ouvrage     :

Voir page 27 du mémoire en réponse (8 – sur le financement du projet, les 
retombées économiques et les effets sur la fiscalité – Réponses 21 et 22 et (9 – sur
la gestion des déchets – Réponse 23). 

(*) Étude menée dans l'Aude (Gonzalvès, CAUE 2002) et le Midi Libre du 25 août 2004, chiffres du 2ème trimestre 2004, source 
FNAIM. 
     Étude portant sur l'impact de l'énergie éolienne sur les biens immobiliers dans le Nord Pas de Calais dans le cadre d'un programme 
d'activités soutenu par le FRAMEE (2007-2013)  
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Avis du commissaire enquêteur     :

A cette requête, j'ai indiqué à la requérante que les réponses à ces questions se 
trouvaient dans les différents documents du dossier soumis à enquête. 

• Comment est financé ce projet ? 

La réponse à cette question se trouve dans le document n° 1 (voir le Titre 1 du 
présent rapport d'enquête) intitulé « Dossier de demande d'autorisation d'exploiter »
pages 9 à 11, relative aux capacités techniques et financières de l'exploitant et les 
modalités des garanties financières.

• Quelles sont les retombées économiques et les effets sur la fiscalité ?

Le résumé non technique (document n°10), page 25 (paragraphe 3.2.1) et le 
dossier « Étude d'impact » (document n°3, page 169 (paragraphes 6.2.2.3,  6.2.2.5 
et 6.2.2.6) traitent de ces questions. Ces questions ont d'ailleurs déjà fait l'objet 
d'une réponse suite aux remarques précédentes consignées dans le registre R2 et 
R6.  

• Comment sont traités les déchets ?   

Les réponses se trouvent dans l'étude d'impact aux pages 159-160 (gestion des 
déchets de chantiers), pages 176 à 178 (pendant l'exploitation) et pages 196-197 
(gestion des déchets liés au démantèlement). Ces réponses trouvent également 
leur prolongement à la page 214 (paragraphe 7.2.3 – Phase chantier, relatif à la 
mesure C-12 = Gestion des déchets), à la page 218 (paragraphe 7.3.1 – Phase 
d'exploitation, relatif à la mesure E-1 = gestion des déchets)  et à la page 225 
(phase démantèlement, mesure D-8).

        Question n°2 posée par Mr et Mme SENELE, habitant «     Chez les Houmeaux     », 
(permanence du jeudi 27 novembre 2014).

Question portant sur plusieurs aménagements : l'éclairage public, les plantations et 
l'enfouissement de la ligne basse tension. Le chemin de Chaillot où ils habitent est-il 
concerné par ces différents travaux  (voir le plan au 1/2500ème) ?

Le maire de Clussais-la-Pommeraie, présent à ce moment là, leur propose d'écrire 
une lettre au commissaire enquêteur, en précisant toutefois que l’éclairage public n'est pas
prévu dans le cadre du projet éolien. 

Au dernier jour de l'enquête publique, aucune  lettre n'a été déposée par ces 
personnes.

Réponse du maître d'ouvrage     :

Voir page 24 du mémoire en réponse (réponse 16).
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Avis du commissaire enquêteur     :

Les différents travaux visés ci-dessus sont déclinés par un certain nombre de 
mesures mentionnées dans le document « Étude d'Impact », (page 219).

• Sur les plantations :

La mesure E-4 est une mesure pour le paysage visant à réduire les impacts visuels 
pour les hameaux de « Chez les Houmeaux », la Garenne et la Lucarne. Elle 
s'accompagne par des plantations de haies bocagères.

• Autres aménagements :

La mesure E-6 concerne les aménagements paysagers en vue d'améliorer le cadre 
de vie des habitants de ces hameaux, exposés à la vue des éoliennes. Elle se 
traduit par l'installation de mobilier urbain de type bancs et lampadaires solaires et 
fleurissement. Le photomontage « Chez les Houmeaux » (page 158 de l’Étude 
paysagère, annexe 1 du document Étude d'impact) pris à partir de la voie 
communale n°13, à l'entrée nord de ce hameau, illustre ces aménagements. Cette 
voie communale se prolonge en partie par le chemin de Chaillot où habitent les 
requérants. Ce chemin est également concerné par les aménagements (mesure 
E-6. 

Enfin, le chemin de Chaillot est également concerné par les travaux 
d'aménagement d'enfouissement de la ligne moyenne tension sur 800 mètres avec 
réfection de la chaussée (mesure E-5, page 219 du document « Étude d'impact » ).

Lettre n°8 – Monsieur Théophane GRIMAULT, 3, chemin du Boislion, le 
Boislion  ,   79190 CLUSSAIS-LA-POMMERAIE.

Cette lettre m'a été remise en main propre par le requérant lors de ma permanence 
du 4 décembre 2014 - (voir copie de la lettre dans le procès verbal de synthèse annexé 
dans le présent rapport).

Réponse du maître d'ouvrage     : 

– Sur le SRE et sa prise en compte dans l'élaboration du projet     :

- Réponse 1 = voir pages 5 à 7
- Réponse 2 = voir pages 7 et 8
- Réponse 3 = voir page 8
- Réponse 4 = voir page 9
- Réponse 5 = voir pages 9 et 10
- Réponse 6 = voir page 10
- Réponse 7 = voir page 10
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– Sur la nécessité d'actualiser l'état des lieux et d'envisager un nouveau 
rééquilibrage     :

- Réponse 8 = voir page 11 et 12
- Réponse 9 = voir page 12 et 13

– Sur le choix du scénario et d'implantation en ligne     :

- Réponse 10 = voir pages 14 et 15
- Réponse 11 = voir pages 16 à 20
- Réponse 12 = voir page 21
- Réponse 13 = voir page 22

– Sur les mesures paysagères proposées par le porteur du projet     :

- Réponse 14 = voir pages 14 et 15
- Réponse 15 = voir pages 23 et 24 
- Réponse 17 = voir page 24

– Sur la dépréciation immobilière     :

- Réponse 18 = voir pages 25 et 26

Avis du commissaire enquêteur     :

Tout d'abord, le requérant dit ne pas être opposé au principe d'un projet éolien.

Ses principales observations portent sur : 

– l'incompatibilité avec le Schéma Régional Éolien (SRE)

– sur le choix du scénario d'implantation en ligne retenu

– l'analyse des impacts visés dans le projet et les mesures de compensation 
envisagées.

● Sur l'incompatibilité avec le SRE (page 2/11 de sa lettre ou page 17 du P.V) :

• Le requérant s'appuie sur le résumé non technique du dossier soumis à enquête.
La seule lecture (ou examen) de ce résumé tendant à faciliter la compréhension du 
dossier (sa complexité : plusieurs documents...) portant sur le projet éolien peut 
s'avérer trop succinct.
Il convient cependant de noter que le rédacteur de ce résumé non technique 
indique clairement que le site de Clussais-la-Pommeraie est situé dans la zone de 
vigilance  vis à vis des oiseaux de plaine, mise en évidence dans le SRE (page 12 
du résumé non technique). Le porteur du projet  ne méconnaît pas cet enjeu qui 
doit effectivement être pris en compte dans l’Étude d’impact.

Par ailleurs, le document « Étude d'impact » (pages 70 et 112) précise le sens à 
donner à la « zone de vigilance ». En effet, la commune de Clussais-la-Pommeraie 
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(comme celle des Alleuds) commune voisine où se trouvent les éoliennes des
 « Raffauds » est identifiée en zone de connectivité par le SRE entre les différentes 

zones de Natura 2000 désignées notamment pour l'Outarde Canepetière. Cet enjeu
est d'ailleurs étudié dans le volet écologique de la présente étude d'impact, dans 
son annexe 3 (page 74).
Il s'agit bien d'une contrainte « TRES CONTRAINTE » d'après le SRE (type 
d'espace de type D, page 72, SRE) et rappelé dans l'avis de l'autorité 
environnementale du 17/10/2014. Mais le diagnostic écologique a conclu à 
l'absence d'enjeu significatif (page 78 de l'étude écologique, annexe 3).

Les inventaires réalisés sur le site sur plusieurs années 2008-2009 et 2012 
confirme cette indication par l'absence d’observation de l'Outarde Canepetière sur 
ce site. De même les données du Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres (GODS)
n'indiquent aucun noyau d'Outarde à proximité du projet (page 15 de la Notice 
d'incidence Natura 2000, annexe 4 du document d'étude d'impact).

Sur l'actualisation de l'inventaire complété en 2012, la réponse du maître d'ouvrage 
a été donnée (03/11/2014), suite à l'avis de l'Autorité Environnementale 
(17/10/2014). A ce propos, on notera, que dans son avis, l’Autorité 
Environnementale n'a pas considéré que le projet était incompatible avec le SRE. 

Rappelons que plusieurs mesures sont envisagées : de réduction, de 
compensation, d'accompagnement et de suivi pour améliorer le bilan de 
l'environnement tant de la phase de chantier que de la phase d'exploitation : 
mesure C-15 pour le suivi écologique du chantier dont le coût est prévu (page 217 
du document « Étude d'impact » et la mesure de compensation en phase 
d'exploitation (E-10) relative à la gestion en faveur de la biodiversité sur un site 
naturel proche du projet comme par exemple, la ZNIEFF « Plaine de Brioux et de

 Chef Boutonne » en partenariat avec le Conservatoire des Espaces Naturels 
Poitou-Charentes et participation avec le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres 
(GODS) notamment (page 221 du document « Étude d'impact »).

A propos de « la dérive glissante du maître d'ouvrage, dans sa prise en compte de 
l'environnement »  exprimée par le requérant, mettant en cause « la trop grande 
simplification de la carte présentant les zones favorables (pour le développement 
éolien), conduit à la confusion, au glissement d'une ZONE TRES CONTRAINTE de 
type divers en zone A « peu contrainte » ( voir les types d'espace ci-dessus, issus 
du SRE déjà abordés plus haut).

En effet le SRE peut comporter des documents graphiques (1/500 000ème) dont 
« la valeur n'est qu'indicative » (page 12 du SRE) comme la cartographie régionale 
identifiant les zones favorables au développement de l'éolien (page 77 du SRE). A 
partir de cette représentation au 1/500 000ème, la liste des communes dans les 
limites territoriales du SRE est établie : toute commune ayant une intersection avec 
les zones favorables ainsi définies est incluse dans la liste (voir la carte 
« Délimitation territoriale du SRE, page 88 du SRE et carte 20 du document « Étude
d'impact », page 71).

Cette représentation des zones favorables au 1/500 000ème n'est donc utile qu'à la
définition de la liste des communes comprises dans le périmètre du SRE (dites 
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communes favorables).

En tout état de cause, le projet est bien situé dans une zone très contrainte (type D)
du SRE comme signalé plus haut sur une commune dite « favorable » de ce 
même SRE. Il n'y a donc pas eu de confusion. La réponse donnée par le maître 
d'ouvrage, à ce propos, clarifie les choses (réponse n°1, page 5 à 7 de son 
mémoire de réponse) 

• Sur le rapport SRCAE (Schéma Régional Climat Air Énergie) et le SRE, notamment
« le passage en force qui a conduit à l'approbation du SRE (arrêté préfectoral du 
29/09/2012) avant le SRCAE (arrêté préfectoral du 17/06/2013 sans l'aval de la 
Région » (page 3/11 de la lettre du requérant ou page 18 du PV).

Rappel : Le SRCAE (art,68, loi Grenelle II du 12/10/2012) est élaboré  
conjointement par le Préfet de Région et le Président du Conseil Régional. Le SRE 
constitue une annexe du SRCAE (article L.222-1 et R.222-2 du code de 
l'environnement).

Le SRE constitue le volet éolien du SRCAE. Par conséquent, son élaboration 
s'inscrit dans le cadre du travail plus large du SRCAE.

L'arrêté préfectoral du 29/10/2012 (SRE), dans un de ces « considérant » précise 
que le SRCAE n'a pas été publié le 30/06/2012. Le document relatif au SRE (page 
24) mentionne que le 30/06/2012, le Préfet de Région a constaté le défaut de 
publication du SRCAE et de son volet éolien et « qu'il a donc exercé seul les 
compétences prévues aux articles du code de l'environnement (articles L.222-1 à 
L.222-3 et R.222-2 à R.222-5).  

Les travaux ont donc été poursuivis, conformément  à l'article 2 du décret n°2011-
678 du 16/06/2011 relatif aux SRCAE. Il n'y a donc pas eu « un passage en force ».
La décision prise par le Préfet de Région est bien prévue par les textes 
réglementaires. Par ailleurs, préalablement à cette décision préfectorale

 (29/10/2012, SRE), les travaux ont été poursuivis conjointement. Le 13/07/2012, 
l’État et le Conseil Régional ont soumis le projet SRE aux collectivités de la Région,
organismes et communes visés à l'article R.222-4, II du code de l'environnement.

Le requérant fait état d'une décision du Conseil Constitutionnel (datée du 
7/05/2014) saisi par le Conseil d’État d'une question prioritaire de constitutionnalité 
posée par des associations, relative aux articles du code de l'environnement sus-
visés (art.L.222-1 à L.222-3) tendant par la même à fragiliser la décision du Préfet 
de Région portant sur son arrêté du 29/09/2012 (SRE).

Il résulte de cette décision du Conseil Constitutionnel sur les articles incriminés 
(art.L.222-1 à L.222-3) que seule la première phrase du premier alinéa de l'article 
L.222-2 est déclaré contraire à la Constitution : « Après avoir été mis pendant une 
durée minimale d'un mois à la disposition du public sous des formes, 
notamment électroniques, de nature à permettre sa participation..... ».   

Les articles L.222-1 et L.222-3 ainsi que que le surplus de son article L.222-2
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sont déclarés conformes à la Constitution.

En outre, le Conseil Constitutionnel a reporté au 1er janvier 2015, la date 
d'abrogation des dispositions contraires à la Constitution dont « la remise en cause 
des effets produits aurait des conséquences manifestement excessives ». 
L'arrêté du Préfet de Région, visé supra, se trouve préservé par la décision du 
Conseil Constitutionnel.   

• Aux questions « Mais qui est habilité à relever de tels écarts entre le SRCAE et les 
projets d'implantation ? Quelle est la date buttoir pour les relever ? Et jusqu’à quels 
moments des aménagements peuvent être apportés ? »

Dans le cadre de la procédure d'autorisation ICPE pour le projet éolien, je n'ai pas 
eu connaissance d'une demande de complément émanant de l'Inspection des 
Installations Classées (IIC), en charge de vérifier la complétude et la régularité du 
Dossier de Demande d'Autorisation d’exploiter (DDAE), phase qui intervient avant 
l'enquête publique.

Ce dossier a été vérifié complet et régulier par l'IIC le 19/08/2014.

Après l'enquête, l’instruction du DDAE est encore faite par l'IIC et prendra la forme 
d'un rapport de synthèse et proposition de l'IIC (art.R.512-25 du code de 
l'environnement).

Un avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites
(CDNPS) est ensuite requis (article 553-9 du code de l'environnement) notamment 
au niveau de sa formation des sites et du paysage, au vu du rapport de synthèse de
l'IIC.

Le CDNPS est présidée par le Préfet du Département et composée de membres 
répartis en quatre collèges : 

1- un collège de représentants de l’État, membres de droit ;
2- un collège de représentants élus des collectivités territoriales, et le cas échéant 
de représentants de l'ECPI (Établissement de coopération intercommunale) ;
3- un collège de personnes qualifiées en matière de science de la nature, de 
protection de l'environnement et, le cas échéant de représentants des organismes 
agricoles ou sylvicoles ;
4- un collège de personnes compétentes dans les domaines d'intervention de 
chaque formation spécialisée.

Le Préfet prendra sa décision sur la demande d'autorisation d'exploiter le parc 
éolien au vu de cet avis, dans les 3 mois à compter de la réception du rapport 
d'enquête publique (article R.512-26 du code de l'environnement).

Enfin, pour en finir avec cette question, il convient de rappeler que le SRCAE est 
révisable tous les 5 ans à l'issue de l'évaluation de sa mise en œuvre prévue à 
l'article R.222-6 du code de l’environnement (page 12 du SRE) et par conséquent 
sur le SRE qui en est le volet éolien. Des aménagements sont donc tout à fait 
possibles sur le développement éolien dans le secteur comme ailleurs. 
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Rappelons également que l'élaboration du SRCAE s'inscrit dans une structure 
collégiale avec en premier lieu un comité de pilotage présenté à la page 22 du SRE 
comme étant un comité stratégique copiloté par le Préfet de Région et le Président 
du Conseil Régional (article R.222-3 du code de l'environnement).

C'est ce même comité de pilotage qui réalisera l'évaluation de la mise en œuvre du 
SRCAE au terme d'une période de 5 ans (voir plus haut) en application de l'article 
R.222-6 du code de l'environnement sus-visé, à la demande conjointe du Préfet de 
Région et du Président du Conseil Régional.

C'est donc bien le comité de pilotage qui a un regard sur la mise en œuvre comme 
de l'évaluation de cette mise en œuvre et qui aura à se prononcer le cas échéant 
sur les « écarts » (questions 1,2 et 3 du requérant, page11 de sa requête).

• Quant à la question 4 « Comment le projet éolien s’intègre au SCOT du Pays 
Mellois ? A-t-il été sollicité dans l'enquête publique ? ».

Ma réponse est la suivante :

Au vu du schéma intitulé «coordination des démarches territoriales » (page 7 du 
SRE, il ressort que le SCOT doit prendre en compte les Plans Climat Énergie 
Territoriaux (PCET), lesquels doivent être compatibles avec le SRCAE dont le volet 
SRE. Il appartient donc au SCOT d'intégrer le SRE.

L'engagement de l'élaboration du SCOT a donne lieu à un « Porter à 
connaissance » (PAC) de la part du Préfet des Deux-Sèvres (avril 2014), étant

 entendu qu'une stratégie Énergie-Climat doit être déclinée dans le SCOT. En tout 
état de cause, il n'y avait pas lieu de solliciter le Pays Mellois en charge du SCOT 
sur le projet éolien proprement dit, l'état d’avancement du SCOT ne le permettant 
pas.

• Sur la non prise en compte des autres parcs éoliens, en particulier celui des 
« Raffauds » (Gournay-Loizé et les Alleuds), notamment l'impact de ce parc sur 
l'avifaune et les chiroptères (page 4/11 de la requête ou page 19 du PV).

Il ressort que le projet éolien de Clussais-la-Pommeraie semble bien prendre en 
compte le parc voisin des « Raffauds » (situé à 2,3 km) : « on peut signaler 
qu'aucune nidification, rassemblement ou transit de cette espèce « l'Outarde 
Canepetière) n'a été observé lors de ces inventaires réalisés sur le parc des 
« Raffauds », dont la situation  vis à vis des zones naturelles est très semblable à 
celle du projet de Clussais-la-Pommeraie » (page 74, Étude écologique, annexe 3 
du document « Étude d'Impact »).

En outre, le site du parc éolien est situé dans la continuité du parc existant des 
« Raffauds », ce qui a pour effet de limiter « les perturbations de déplacement 
d'individus (pas d'augmentation notable des trajectoires de vol lors des transits et 
des migrations) » (page 78, Étude écologique, annexe 3).
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Les oiseaux se seraient donc adaptés à la présence des éoliennes (?)

● Sur le choix d'implantation en ligne et d'une autre implantation (page 4/11 de la 
lettre du requérant ou page 19 du PV) :

Selon le requérant, le choix de l'implantation « en ligne légèrement courbée » 
orientée nord-ouest, sud-est constitue un véritable barrage aux oiseaux migrateurs, 
considérant que l'orientation proposée représente « l'option à risque maximale » , 
contraire aux préconisations du SRE, à savoir « qu'il est important de veiller à ce 
que les projets éoliens ne constituent pas une barre aux migrations.... » (page 82 
du SRE). Les éoliennes en ligne présenteraient un impact plus important que les 
machines disposées en groupe.

Sans reprendre l'ensemble des critères écologiques mais aussi paysagers dans la 
réflexion, ni le choix du site retenu, il convient tout d'abord de rappeler que le flux 
migratoire est faible et diffus sur le site et qu'il n'y a pas de recommandations de 
secteur d'implantation ou d'orientation des éoliennes particulières résultant du 
diagnostic.  

Le schéma d'implantation est étudié en tenant compte de quelques espèces 
survolant le site ainsi que des éoliennes existantes des « Raffauds ».

Cette réflexion, fruit d'experts (écologie, acoustique et paysage), des considérations
technico-économiques et des discussions avec les services de l’État, a conduit à 
retenir le scénario en ligne simple (page 16 et 17 du résumé  non technique et 
pages 78 à 81 de l’Étude écologique, annexe 3).

La solution de groupe (en « bouquet » dans le document Étude d'impact) 
préconisée par le SRE n'est donc pas retenue dans le présent dossier au motif que 
la surface occupée par cette implantation (« bouquet ») est relativement importante,
ce qui accroît le risque de déménagement lors des regroupements hivernaux et de 

certaines espèces nicheuses, (page 80, Étude écologique, annexe 3).

Le scénario en groupe par rapport au parc existant le plus proche, les « Raffauds »,
lui-même en ligne, aurait sans doute accentué l'effet de masse et donc constitué un 
obstacle moins « lisible » dans le déplacement des oiseaux.

● Sur l'analyse des impacts visés dans le projet et des compensations envisagées :

Il est clair que les mesures envisagées pour certains hameaux et les chemins 
doivent pouvoir être étendues au secteur de la Lucarne et de Boislion, tant pour 
l'enfouissement des lignes électriques (moyenne tension) ou de plantations y 
compris pour la préservation des haies existantes tendant à leur pérennisation 
(mettre un frein à la disparition progressive des haies, résultant de l'activité 
agricole).

A cet égard, les propositions du requérant relatives à des mesures de 
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compensation doivent pouvoir être prises en considération avant la décision 
d'autorisation d'exploiter le parc (page 11 de sa lettre ou page 26 du PV).

• Sur la dévaluation immobilière (page 11 de sa lettre ou page 26 du PV) :

La question des indemnisations se posent à l'évidence. A ce propos, parmi ses 8 
propositions, le requérant demande que soit envisagées des compensations
( financières) pour la dévaluation immobilière des biens, due principalement à la 
« nuisance visuelle » (voir également mon avis aux deux requêtes R2 et R6).

J'y souscris totalement si elle s'avérait incontournable dans le cas d'espèce.

3 - Les observations du soutien au projet :

Il y a 23 observations de soutien :

– 6 consignées sur le registre d'enquête

– 16 par courriers

– 1 par courriel

L'ensemble de ces observations se retrouvent dans le Procès Verbal de Synthèse 
remis au maître d'ouvrage le 29 décembre 2014 avec les 5 observations qui ont donné 
lieu à examen du commissaire enquêteur dans le présent rapport et réponse du maître 
d'ouvrage.

Le P.V de synthèse est lui même en annexe du Rapport d'Enquête (ainsi que la 
réponse du maître d'ouvrage).

Toutes ces personnes se sont clairement exprimées en faveur du projet éolien. 
Elles constituent la majorité.   
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ANNEXES

 Avis de l'Autorité environnementale  et réponse apportée au       
dossier suite à cet avis

 Les avis des conseils municipaux (liste)

Procès verbal des observations écrites et orales présentées au maître d'ouvrage,
cosigné avec le commissaire enquêteur (avec délégation de pouvoir pour le maître
d'ouvrage.

Mémoire en réponse du maître d'ouvrage
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